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INTERNATIONAL WHEAT AGREEMENT

Washington, March 5, 1948

PREANIBLI -

The Governments on whose behaif this Agreement has -been signed,
Recognizing that thereý is now ýa serious shortage of wheat, and that la

~tbere nmay be a serîous surplus;
Believing that the high prices resulting from the present shortage and

kow priceis which would resuit fromn a future surplus are harmnful to their intere
w7hether tbey are prdcs or consumers of wet; and

Concluding therefore that their iterests, andJ the general interest of
tcountries in economie expansion, require tht hey should cooperate tO br
order into the international wheat market,

Have agreed as follows;

<ARTICL~E 1

Objectives

The objectives of this Agreemecnt are to assure suppiso wea to, import
ceountries and to assure marke'ts to exporting countie at equitable and sta
prices.

AiRICLE Il

Rights and Obligations of Importing and xporting Çpun.tries
1. The quantity of wheat prescribecLin Annex I~ b this Àrtiele for-ei

iporting country shall be calk4d tha con 's "guarauteed purces î
shal rpreentthequantity of wheat wc the International >Whet Cour

(a) msy, in accordanc ih he poiin fparagraph 2of Artice
require that country to purcaeathmimu respciedn
deternined under the poiin fAtceV o hpetdrn
current crop-year fo h xotn onre;o

(b) tnay, ini accordance it the proviios of spaga 1 fÀrticle

1 nf



ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ
Washington, le 5 mars 1948

PRÉAMBULE

Gouvernements, au nom desquels le présent Accord a été signé,
>nnaissant qu'il existe actuellement une grave pénurie de blé et qu'il peut
plus tard d'importants excédents;
nant que les prix élevés résultant de la présente pénurie ainsi que les
qui résulteraient d'excédents éventuels nuisent à leurs intérêts, qu'ils
>ducteurs ou consommateurs de blé; et
dluant en conséquence que leurs intérêts et l'intérêt général de tous les
s une économie en expansion appellent une coopération de leur part en
>orter de l'ordre dans le marché international du blé,
convenu ce qui suit:

ARTrCLE I

Objet
résent Accord a pour objet d'assurer des approvisionnements de blé aux
ortateurs et d'assurer des marchés aux pays exportateurs à des prix
i et stables.

ARTICLE IL
et obligations des pays importateurs et des pays exportateurs

a quantité de blé fixée à l'annexe I du présent article pour chaque pays
sera appelée "achats garantis" de ce pays, et représentera la quan-

que le Conseil International du Blé, institué par l'article XI:
>ourra demander à ce même -pays. conformément aux disnositionq dn



194. No.

3. In the event of any country listed i Annex 1 to Article il (a) ni
signing or (b) not f ornially accepting or- (c) withdrawing fromn or (d) bei:
deelared in defaulto this Agreeent,~ the guaranteed pupch<ass of isuch oount
shall be redistributed b y the Councîl to those importing countries which des'
to guarantee additional purûhases. The redisti-bution to such countries shail
pro rata to their existing guaranteed purchases, unless the Counil should oth(
wise decide by a simple majority of the expQrtiflg and irnporting countries voti
separately. Shouki the additional purchiases whieh contracting importi
countries desire to guarantee be less than the guaranteed purchases of t]
countries referred to i (a), (b), (c), and (d> above, the Couneil shall redu
pro rata the figures in Annex Il to Article Il by the amount ne ssry to ma
the total of them «pqîal to the total of the figures in Annex 1 to Article IL.

4. The Council may at any meeting appirove an inorease in any figure
figures ini either Annex if an equal increase is simultaneouisly miade in a fig
or figures for the sanie crop-year or crop-years in the other Annex, provid
that the representatives of the exporting and importig countries whose figui
may thereby be changed concur.

ANNEX I To ARTICLE~ Il

Guarantoed Purchases

.. ugust-july 1948/49 1949/50 1950/51 1951/52 195/M n ho

thuad f mnetric tons*

Afgh nisan .............. . .... 20 0 2 2020Austria ~~ ................. 51 1 1 50 50BOWUM ~ ~ ~ ~ ~ ~ : .....-.......... w 60 9 .0 6 3
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Si un pays inscrit à l'annexe I de l'article II a) ne signe pas, b) ne donne
a acceptation formelle, c) se retire ou encore, d) est déclaré en état d'in-
n au présent Accord, les "achats garantis" de ce pays seront redistribués
Conseil à ceux des pays importateurs qui désirent augmenter leurs "achats
is". La redistribution à de tels pays sera opérée au prorata de leurs
s garantis" existants, à moins que le Conseil n'en décide autrement à la
majorité des voix des pays exportateurs et des pays importateurs votant

nent. Si les augmentations que les pays importateurs contractants dési-
>porter à leurs "achats garantis" sont inférieures aux "achats garantis" des
ientionnés ci-dessus en a), b), c) et d), le Conseil réduira au prorata les
; figurant à l'annexe II de l'article II du montant nécessaire pour en rendre
[ égal à celui des chiffres figurant à l'annexe I de l'article II.

Le Conseil pourra, au cours de l'une quelconque de ses réunions, approu-
ugmentation d'un ou de plusieurs chiffres figurant à l'une ou l'autre des
s, si une augmentation égale est simultanément apportée à un ou plusieurs
de l'autre annexe pour la même ou pour les mêmes années agricoles, sous
de l'accord des représentants des pays importateurs et exportateurs, dont

Ires seraient modifiés de ce fait.

ANNEXE I DE L'ARTICLE Il
Achats garantis

Equivalent

Août-juillet 48/49 1949/50 1950/51 1951/52 1952/53 i en mi
liers de

boisseaux

milliers de tonnes métriques*

20 20 20 20 20 735
ud 175 175 175 175 175 6,430

510 510 510 510 510 18,739.................. 650 650 650 650 650 23,883
............. 525 525 525 525 525 19,290

400 400 400 400 400 14,697
.... ........ 60 60 60 60 60 2,M20

....1........... 225 225 225 225 225 8, 267
............. 40 40 40 40 40 1, 470

..... .. . >.. ... ... . 190 190 190 190 190 6, 98130 30 30 30 30 1,102
.... 1-.. 510 510 510 510 510 18,739
. 10 10 10 10 10 367. 750 750 750 750 750 27,557

................. 360 360 360 360 360 13, 227
............ 1,00 1,000 1,000 1,000 1,000 36,743
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ANNEX II TO ARTICLE Il

Guaranteed Sales

August-July

Australia .............................

C anadad................... ..........

United States of America**...........

1948/49

2,313

6,260

5,035

Total............................ 13,608

1949/50 1950/51 1951/52 1952/53

thousands of metric tons*

2,313 2,313 2,313

6,260 6,260 6,260

5,035 5,035 5,035

13,608 13,608 13,608

ïhe neessity of meeting these requirements will be one of the
y of the United States of America to deliver its guaranteed s

2,313

6,260

5,035

13,608

ARTICLE III

Reports to the Council

1. The Couneil shall keep a record of those transactions in w
are part of the guaranteed quantities in Annexes I and II to Artie
difference between the guaranteed quantity of each country and the i
quantities so recorded with respect to that country by the Coune
called the "unfilled guaranteed quantity" of that country.

Milliol

tors onsdre in te
under this Agreement.

1- 1 1-
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ANNEXE II DE L'ARTICLE II

Ventes garanties

Millions
tot-juillet 1948/49 1949/50 1950/51 1951/52 1952/53 de bois

seaux

2,313

6,260

5,035

13,608

milliera

2,313

6,260

5,035

13,608

de tonnes

2,313

6,200

5,035

métriques*

2,313 2,313

6,260 6,260

5,305 5,035

13,608 13,608 1 13,608

et calculée à raison de 72 tonnes métriques de
tire du Conseil.
finmnbilaia4i, +

ARTICLE III
Rapports au Consei

oie entre un

plus égal au
és à l'article

rneact

HA -

1-1-1-

tteur contractant:
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those countries if the other conditions laid down in this; Article are fulifll
In the event of the exporting aud importir4g countries concerned being uns
to agree that the price of such wheat-flour is consistent with the provisions
Article VI, they shall se informi the Couneil which shall decide the issi
Should the Council decide that the price of such wheat-flour is consistent w
the provisions of Article VI, its wheat equivalent shall be recorded against~ 1
guaranteed sales and the guaranteed purchases of the exportiug and imiport'.
ceuntries concerned. Should the Couneil decide that the price of such whi
fleur iýs inconsistent with the provisions of Article VI, its wheat equivalent sh
~not be se recorded.

5. In order to safeguard the rights of exportiug eountries under
guarantees of purchases and the rights of imperting countries under 1
guarantees of sales, the C-ouncil shahl deterznine the factors to be taken ii
account in devising its records, whiehi shall ensure:

(a) that the registration of trnatosl ad in the saine chronologi
order as they are reported tç> the Counilj and

{b) that upen the fiilfillmeut of any exporting out'> rits by 1
registration of the total of the purchases guaranteed te it and er
the fulillment of any imiporting country's rights by the registration
the total of the sales guaranteed to it, any further purchases or sa
by sucli counitries shahl net be entered in the record referred te
paragrapli 1 of this Article.

U~pon the fulfllment of the rights eferred to in~ (b) ahave the Seceary of
Çpuneil shallI imwnwdiatqly uotify all contracting exporting and mot
countries, so that they may bc inforuied of the position and consider its lf
ou conteuiplated transactions.

6. The importing and4 exportng IM>untries shall repo~rt toe Couei eu
information as it uiay request regardig imiports and puwchases. foripot
wheat into their territories and exporta and sales for export. of wheat i

7. The Couneil sball pescrihe the records whýioh shl~l be ket o
tranactions reported in accordauce with the provisions of paragraph 6 of

shall als
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ities de ces pays, si les autres conditions établies par le présent article sont
Lies. Si le pays exportateur et le pays importateur intéressés ne peuvent
Mir que le prix de ladite farine de blé est compatible avec les dispositions
ýrticle VI, ils en informeront le Conseil qui tranchera le différend. Si le
'il décide que le prix de ladite farine de blé est compatible avec les dispo-
8 de l'article VI, l'équivalent en blé sera imputé sur les "ventes garanties"
"achats garantis" du pays exportateur et du pays importateur intéressés.

Conseil décide que le prix de ladite farine de blé n'est pas compatible avec
spositions de l'article VI, l'équivalent en blé ne fera pas l'objet d'une telle

Afin de sauvegarder les droits des pays exportateurs résultant des garan-
achats, et les droits des pays importateurs résultant des garanties de ventes,aseil déterminera les éléments à prendre en considération lors de l'établisse-
de ses livres en vue d'assurer:
a) que les transactions sont enregistrées dans l'ordre chronologique dans

lequel elles sont notifiées au Conseil; et
b) qu'après l'exécution complète des droits de tout pays exportateur cons-

tatée par l'enregistrement du total des achats qui lui sont garantis, et
après l'exécution complète des droits de tout pays importateur constatée
par l'enregistrement du total des ventes qui lui sont garanties, aucun
achat ou aucune vente ultérieurs desdits pays ne seront consignés au
registre mentionné au paragraphe 1 du présent article.

Ois exécutés, les droits mentionnés à l'alinéa b) ei-dessus, le Secrétaire
'seil en avisera irmmédiatement tous les pays exportateurs et importateurs
etants afin qu'ils puissent être informés de la situation et en apprécier les
sur les transactions qu'ils envisagent.

Les pays importateurs et les pays exportateurs fourniront au Conseil tels
gnemnent que celui-ci pourrait demander, au sujet des importations de blé
eurs territoires et des achats de blé destiné à y être importé d'une part, et
POrtations de blé hors de leurs territoires et des ventes de blé destiné à en
"Porté d'autre part.
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ECLE IV

ýnt of Rights
at any time finsdfiutinp

amu price specified in or ger'mini

thea reept of such a request the ÏF
,xportng countrie which have
it of the unfilled guaranteed

requested the Council's help ar
mumn vrices 8P0cifie84 in or de
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ARTICLE IV
Exercice des droits

Tout pays importateur qui, à un moment quelconque, éprouve des diffi-
à acheter les quantités qui lui sont garanties au prix maximum stipulé à
3 VI ou déterminé en vertu des dispositions dudit article, peut demander
seil de l'aider à obtenir les approvisionnements qu'il désire. Dans les trois
ui suivront la réception d'une telle requête, le Secrétaire du Conseil noti-

ceux des pays exportateurs qui ont des "engagements non remplis" le
it de l'"engagement non rempli" du pays importateur qui a demandé l'aide
seil, et les invitera à offrir le blé aux prix maxima stipulés par l'article VI
rminés en vertu des dispositions dudit article. Si dans les quatorze jours
e notification, la quantité totale dont la vente a été garantie au pays
iteur intéressé, ou telle part de celle-ci que le Conseil estimera raison-
U moment où la demande en aura été faite, n'a pas été offerte, le Conseil,
compte de toutes circonstances que les pays exportateurs et le Davs imDor-
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ditions, regarding the eurréney in which payment is made as prevail genera]
between the countries concerned at the time the guaranteed, purchasées and Bal
are being arranged. Should an exporting and an importing country ýbetwe
which no transactions have hitherto taken place fail to agree on the curren
in whieh payment should be muade, the Couneil shall decide the issue.

ARTICLF V
IP,' ni Oh,

contracting Goverunm
s, such as a short cro
;ity to safeguard its
in inmportinfg country
es under t1his Agreem,
re the above provisi
7' reserves are lnvokec
i n1l rpltev.nt facts. th

àt it mnay be preveuted
>exporting country or s
.or monetary reserveý
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nent, les conditions généralement en usage entre eux au moment où les
its garantis" et les "ventes garanties" sont en voie de conclusion. Si un
exportateur et un pays importateur entre lesquels aucune transaction n'a

,'alors été réalisée ne parviennent pas à se mettre d'accord sur la devise à
er pour le règlement, le Conseil tranchera le différend.

ARTICLE V

Ajustement des obligations
Tout Gouvernement contractant qui craint d'être empêché d'exécuter les

itions et de faire face aux autres responsabilités qui résultent du présent
'd, par des circonstances telles qu'une récolte insuffisante dans le cas d'un
exportateur ou que la nécessité de sauvegarder sa balance des paiements ou
serves monétaires dans le cas d'un pays importateur, en référera au Conseil.
. Lorsque seront invoquées celles des dispositions susmentionnées qui ont
a la balance des paiements et aux réserves monétaires, le Conseil s'enquerra
ridra compte, en même temps que de tous les éléments de fait de la situation
vis du Fonds Monétaire International quant à l'existence et à l'étendue de
ýessité à laquelle se réfère le paragraphe 1 du présent article.
. Le Conseil discutera avec le pays intéressé les circonstances invoquées
rtu du paragraphe 1 ci-dessus et, s'il estime fondée la requête dudit pays,
econnaîtra comme telle; s'il n'est pas possible d'arriver à une autre solution
table de part et d'autre, le Conseil invitera d'abord, si le pays qui lui en a
est un pays importateur, les autres pays importateurs, et, si le pays qui lui

référé est un pays exportateur, les autres pays exportateurs, à assumer les
tions qui ne peuvent être exécutées. Si la diffiult ne niit btre r4.ahw fé
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representations are xnot well founded it shall so advise that -country and~ rec
it to carry ýout its obligations. Should auy eontracting Governmint sui
quently allege that the country concerned has not carriecl out its obligal
~the Couneil shail apply the proxedure prescrihed i paragraph 3 of Article 2

6. If, in order to meet a critical need whieh has arisen or thrater
arise, a contracting Government should appeal to the Council for assist
in obtaining supplies of wheat in addition to its guaranteed quautity,
Couneil may, by two-thirds of the votes held by the Governments of impoý
countries and by two-thirds of the votes held ky the Governments of expo:
countries, reduce the guaranteed import quantities of the other contrai
iniporting countries for the current orop-year, on a pro rata basis, by

amut sufficient to provide the qpantity of wheat which the Council d
mines> to be necessaxy to rehieve the eumergenicy created by the critical i

poied that the Coumeil agrees that such emergency cannot, be met i

ARTICLE VI

Prices

1. The basic mninim~um and maimumi pries for the diiration of
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en a référé, il l'en avisera et le priera d'exécuter ses obligations. Si un'nement contractant allègue par la suite que le pays intéressé n'a passes obligations, le Conseil appliquera la procédure prescrite au para-3 de l'article XIII.
Si, en vue de parer à une situation de crise qui s'est produite ou quide se produire, un Gouvernement contractant fait appel au Conseil pourà obtenir des approvisionnements de blé en supplément de sa quantitée, le Conseil, à condition qu'il reconnaisse qu'une telle crise ne peut êtred'autre manière, pourra, à la majorité des deux tiers des voix détenuesGouvernements des pays importateurs et des deux tiers des voix détenuesGouvernements des pays exportateurs, réduire au prorata les quantitéses à l'importation des autres pays importateurs contractants pour l'annéeen cours, dans une mesure suffisante pour fournir la quantité de blé jugéemonseil nécessaire pour faire face à la situation née de la crise.

ARTICLE VI
Prix

Pendant la durée du présent Accord, les prix de base minima et maxima

Minimum Maximum
1948/49........................ $1.50 $2.00
1949/50-........ ....... - ...... 1.40 2.00
1950/51................ ......... 1.30 2.00
1951/52........................ 1.20 2.00
1952/53.........-. ---........... 1.10 2.00

rs canadiens, par boisseau, à la parité du dollar canadien, déterminée

au mois de juillet en
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(b) L.a.q. wheat f.o.b. Aust.ralia shall be whichever is the lower of:
(i) the maximum prices for No. 1 Manitoba Northiern wheat ini st

Fort Wýilliam/F'iort Arthur specified in paragraph 1 or determii
under the provisions of paragraph 2 of this Article eonverted iý
the currency of Australia at the prevailing rate of exchaxnge; or

(ii) the prices f.o.b. Austral-a equivalent to the c.i.f. prices in
country of destination of the maximum prices of No. 1 Manitc
Northern wheat in store Fort William/Port, Arthur specified
paragraph 1 or deteimined under the provisions of paragraph 2
this Article, computed by using currentIy prevailing transportat
costs and exehange rates, and in those iniporting countries wh
a quality differential is recogpized by making 8ucli alýlowance
difference in quality as may be mutually agreed by the importi
and exporting countries conceraed;

(c) No. 1 liard Winter wheat f.o.b. Gulf/At!antie ports of the Unil
States of America shaîl be the prices equivalent to the c.i.f. prices
the country of destination of the maximum prices of No. 1 Manitc
Northern wheat in store Fort William/Port Arthur specified in pa
graph 1 or determined under the provisions of paragraph 2 of t
Article, computed by using currently prevailing transportation co
and exchange rates and by m-aking such allowance for difierence
quahity as may be mutually agreed hy the importing and export
countries concerned; and

(d) No. 1 Soft White/No. 1 Hard Winter wvheat f.o.b. Pacifie ports
the United States of Aineriea shall bc the maximum priceç for 'No
Manitoba Northiern wheat in store Fort William/'Port .Arthur sDecif
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b) pour le blé "faq" fob Australie, seront les plus bas des suivants:
(i) les prix maxima du blé Manitoba Northern No. 1 en magasin Fort

William/IPort Arthur stipulés au paragraphe 1 ou déterminés en
vertu des dispositions du paragraphe 2 du présent article, convertis
en devise australienne au cours du change en vigueur; ou

(ii) les prix fob Australie équivalents aux prix caf pays de destination
des prix maxima du blé Manitoba Northern No. 1 en magasin Fort
William/Port Arthur stipulés au paragraphe 1 ou déterminés en
vertu des dispositions du paragraphe 2 du présent article, et calculés
en utilisant les frais de transport et les taux de change en vigueur,
et en opérant, dans ceux des pays importateurs où sont reconnues
des différences de qualité, les ajustements de prix correspondant aux
différences de qualité qui pourraient être acceptés d'un commun
accord entre le pays importateur et le pays exportateur intéressés.

c) pour le blé Hard Winter No. 1 fob ports des Etats-Unis d'Amérique
Golfe/côte Atlantique, seront les prix
équivalents des prix caf pays de destination des prix maxima du blé
Manitoba Northern No. 1 en magasin Fort William/Port Arthur stipulés
au paragraphe 1 ou déterminés en vertu des dispositions du paragraphe 2
du présent article, et calculés en utilisant les frais de transport et les
taux de change en vigueur, et en opérant les ajustements de prix corres-
pondant aux différences de qualité qui pourraient être acceptés d'un
commun accord entre le pays importateur et le pays exportateur inté-
ressés; et
pour les blés Soft White No. 1 et Hard Winter No. 1 fob ports de la
côte Pacifique des Etats-Unis d'Amérique, seront les prix maxima du
blé Manitoba Northern No. 1 en magasin Fort William/Port Arthur
stipulés au paragraphe 1 ou déterminés en vertu des dispositions du
paragraphe 2 du présent article, convertis dans la devise des Etats-Unis
d'Amérique au cours du change en vigueur, et compte tenu des ajuste-
ments de prix correspondant aux différences de qualité qui pourraient
etre acceptés d'un commun accord entre le pays importateur et le pays
exportateur intéressés.
Les prix minima équivalents du blé en vrac:
Pour le blé Manitoba Northern No. 1 en magasin Vancouver;



5. The Executive Convnittee, el'ected iu
of Article XIV, may iu consuiltation with t
Committee on Price Equivalents, estfiblished i
of Article XV, at any date subsequent 'to Augi
tion of wheat cother than those speeified in
ter~mmate the minimum and maximum pri<
that lu the case of any other description of w
have niot yet been determined, the minimum î
being shall be derived from the min~imumi and
tion of wheat specified in this Article or subs
eutive, Committee, in consutatin with thi

Commtteeon Price Equivalents, whieh is xi
othei' description, by the addition of an

deuton of an appropriate discount.
6. The Executive C>nimittee if at any ti

reroresentations from anv cont-ractine Governi

1948. No.

with the provisi<
Technical Advis,
with the provisi(
signate any deser

and 4 above a:

1, '.
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. Le Comité Exécutif, élu eonformément aux dispositions de l'article XIV
en consultation avec le Comité consultatif technique permanent des Equi-
ces de Prix établi conformément aux dispositions de l'article XV, recon-
c à toute date postérieure au 1er août 1948, toute formule de définition de
utre que celles mentionnées aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, et en déter-
F les prix minima et maxima équivalents, étant entendu que pour toute
elle formule de définition de blé dont les prix équivalents n'ont pas encore
.éterminés, les prix minima et maxima seront provisoirement déterminés
ès les prix minima et maxima de la formule de définition de blé spécifiée
'ésent article ou reconnue ultérieurement par le Comité Exécutif en consul-
1 avec le Comité consultatif technique permanent des Equivalences de Prix,
2 rapproche le plus de ladite nouvelle définition, par l'addition d'une prime
>priée ou par la déduction d'un escompte approprié.
i. Si, à un moment quelconque, le Comité Exécutif estime, ou reçoit des
nations émanant d'un membre contractant tendant à démontrer, que les
Itablis en vertu des dispositions des paragraphe 3 et 4 du présent article, ou
9utres prix déterminés en vertu des dispositions du paragraphe 5 du présent
e, ne représentent plus à l'examen des tarifs de transport, ou des taux de

OU des primes ou escomptes en vigueur, des équivalents équitables des
Stipulés au paragraphe 1 ou déterminés en vertu des dispositions du para-
e 5 du présent article, il peut, en consultation avec le Comité consultatif
ique permanent des Equivalences de Prix, ajuster ces prix en conséquence.

En cas de contestation survenant au sujet de toute formule de définition
Sspécifiée aux paragraphes 3 et 4 ou établie en vertu des dispositions des

raphes 5 et 6 du présent article, le Comité Exécutif en consultation avec le
té consultatif technique permanent des Equivalences de Prix déterminera
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ARTICLE VIII

Sales for Nutrilional Pro grams
Any exporting country may expert wheat at spe-cial prices in such quantit:

an~d for such periods and under suoh conditions as may be approved by t
Countil, but the Couneil shall net give its approval unles. it is satisfied th~
the full commercial dlemand of the importing countries will Ibe met throughc
the period in question at not more than the current minimum price specifi
in or determined under the provisions of Article VI. Such eixports of wlw
shiall be utilized in nutritional programs approved by the FoodI and Agricuitu
Qiganization. The rights and obligationis cf the eontracting Governmei
under the other provisions of this Agreement shall not be xnedified
virtue of such experts at~ special prices.

4ATICLE~ IX

Stocks

1. The exporting ceuntries shall ensure thatsts of old wheat held at t
end f teir espctie crop-years (exoluding~ prie stahîlization reserves) a

not leme than the quantities specifted, in the Annex te this Atce; provided th
such stocks may be permitted te f all bêlow the minim1um so s ecified ift
GOcuncil decides that this is necesary in order to provide the quantity of wh

neddte meet either the domestic rquirementa of the experting countries
the import requirements of the importing countries.

2.. The cotacting exportixg cç>urtres and thepe contracting ipri
countries which are not recognized by the Couneil as predomnnl mot
of flour shalII eperate pricýe stahilization reserves up t tn percent cf thE
respective guaranteed quantities for each crpp-year spcfidi he Anee

Arile I su1bject te the fcWewing oQUd&itons;
(a) the total of the. price sta!bilizainrsre operated byr theli ori

cporti
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ARTICLE V111
Ventes afférentes à des programmes de nutrition

)ut pays exportateur peut exporter du blé à des prix spéciaux en telles
és, pour telles périodes et à telles conditions que peut approuver le Conseil.
ois le Conseil ne donnera pas son approbation s'il n'a pas l'assurance
demande commerciale des pays importateurs sera pleinement satisfaite

>ute ·la période en question à un prix ne dépassant pas le prix minimum
t stipulé à l'article VI ou déterminé en vertu des dispositions dudit

De telles exportations de blé seront utilisées pour l'exécution de pro-
es de nutrition approuvés par l'Organisation pour l'Alimentation et
lture. Les droits et les obligations des Gouvernements contractants

ultent des autres dispositions du présent Accord ne seront pas modifiés
desdites exportations à des prix spéciaux.

ARTICLE IX
Stocks

Les pays exportateurs feront en sorte que les stocks de blé ancien
à la fin de leur année agricole respective (à l'exclusion des réserves de

ation des prix) ne soient pas inférieurs aux quantités stipulées à l'annexe
sent article, étant entendu que lesdits stocks peuvent être légitimement
à un niveau inférieur au minimum ainsi stipulé si le Conseil estime cette
nécessaire en vue de fournir du blé en quantité suffisante pour subvenir

somIs inférieurs des pays exportateurs, ou aux besoins d'importation des
'Iportateurs.

Les pays exportateurs contractants et ceux des pays importateurs
tants qui ne sont pas considérés par le Conseil comme étant essentielle-
uportateurs de farine devront entretenir des réserves de stabilisation des
ne la limite de dix pour cent de leurs "quantités garanties" respectives

haque année agricole, telles qu'elles sont spécifiées aux annexes de
sous réserve des conditions suivantes:

le t otal des réserves de stabilisation des prix entretenues par les pays
exportateurs sera autant que posSible égal au total des réserves de
Stabilisation des prix entretenues par les pays importateurs, à moins
que le Conseil, pour faire face à la situation particulière d'un pays
importateur ou d'un pays exportateur, n'en décide autrement;
les réserves de stabilisation des prix seront accumulées en premier lieu
Par les pays exportateurs contractants;
les 'Pays importateurs contractants seront requis de constituer pleine-
ment leurs réserves de stabilisation des prix seulement à la demande
de ceux des pays exportateurs contractants qui auront pleinement
constitué leurs réserves de stabilisation des prix; tout pays importateur
contractant, lorsqu'il en sera requis, achètera aux prix du marché libre,
et en supplément de ses "achats garantis", à ceux des pays exporta-
teurs contractants qui auront pleinement constitué leurs réserves de
stabilisation des prix, une quantité de blé au plus égale au'dixième
de la quantité garantie stipulée pour ce pays à l'annexe I de lArti-
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ANNEX To ARTICLE IX

Country Millions of Bushel
A ustralia ....................................... 25*
Canada ............ 70*
United States of America ......................... 170**

ARTICLE X

Territorial Application

The rights and obligations under this Agreement shall apply to:
The Kingdom of Afghanistan.
The Commonwealth of Australia, Papua, the Mandated Territory of NE

Guinea, Nauru, and Ocean Island.
The Republic of Austria.
The Kingdom of Belgium.
Th( RP-nnhlit. of fhe Tnitfo RIitPe of Brazil.

1Igfnm tai
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ANNEXE, À L'ARTICLE IX
Millions

Pays de boisseaux
A ustralie .................................... 25*
Canada ......... 70*
Etats-Unis d'Amérique ........................ 170**

ARTICLE X

Application territoriale

droits et obligations résultant du présent Accord s'appliqueront aux
ýs suivants:
ada, y compris son territoire douanier.
imonwealth d'Australie, Papua, Territoire sous mandat de Nouvelle-
Guinée, Nauru et Ile de l'Océan.
iemark, y compris le Groenland.
-s-Unis d'Amérique, y compris leur territoire douanier.
ace, territoires dont la France a la responsabilité (Afrique Equatoriale
Française-bassin conventionnel du Congo et autres territoires, Afrique
Occidentale Française, Cameroun sous mandat français, Côte Fran-
çaise des Somalis et Dépendances, Etablissements Français de l'Inde,
Etabliseements Français de l'Océanie, Etablissements Français du
Condominium des Nouvelles-Hébrides, Guadeloupe et Dépendances,
Guyane Française. Indochine, Madagascar et Dépendances. Maroc-

er administré par le Gouvernement de l'Irlande.



1948.

The United Kingdom of Great 2Britain and N&rthern Ireland, Ceylon, Ne
foundland, Southern Rhodesia, Aden, Bahamas, Barbadlos, Basutolai
Protectorate of Bechuanaland, Bermuda, British Guiana, British Hc
duras, Protectorate of British Solomon Islands, British Somalilai
Brunei, Cayman Islands, Cyprus, Falkland Islands and South Georg
Fiji, Gambia, Gibraltar, Gilbert and Ellice Islanuds Cokrny, Gold Gos
Hlong Kong, Jamaica, Kenya, C-olony, Leeward Islands, Federation
Malaya, Malta, Mauritius, British Establishments of the Condominji
of the New Hebrides, Nigeria, North Borueo, Protectorate of NorthE
Rhodesia, Protect-orate of Nyasaland, St. Helena, Ascension, Trist
da Cunha, Sarawak, Seychelles, Sierra L~eone, Singapore Colony, Pl
tectorate of Somaliland, Swaziland, Mandatedll'erritory of Tanganyil
Tonga, Trinidad and Tobago, Turks and Caicos Islands, Proteetorate
Uganda, Windward Islands, Protectorate of Zanzibar, Sheikdom
Bahrein, Sheikdozn of Kuwait, Sheikdom of Muscat, and Sheikdom
the Trucial Coast, and, while un-der British Military administratic
Cyrenaica, Tripolitania, and Eritres.

Un~ited States of Amnerica, ineluding the C)ustoms territory thereof.
Venezuela.

ARTICLE XI

The C4oincil
1. An International Wheat Couneil is herebyj ealshed. Eac <contracti:
ernpierit shall be a meniber of the Couneit'and miay appoint one »elegate a]
Alternate, who may be accompanied by such Advisers as it deems neesa
The Food and Agriculture Organization and the Iternatonal TradeOrg
ion may eaeh nominate to the Couneil one nonvoting rpeettv.T
rim Co-ordinating Committee for International Comxnodity ragmn

ng its existence nominate to the Couneil one ixonvoting representative.

2. The Governmet~ ofa nry~ whhte ÇCue renzsas 15
mliar exporter or an irregular inporter may become a nonvotingmem
,he Couneil provided thti 4etsteolgtion rsrbdi a
1 6 of Article III and agrees to pay the membesi edtrndd 1by
neil. The Governmont of any such country may beoea 'voting Inmb
Council under the provisions of Article XXI.
R Eçp.i en-,'oj,4-inff (l~'n t i nfor fçA1 ilreQ * fi ar %nnn aQ ,~u
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oyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Ceylan, Rhodésie
du Sud, Terre-Neuve, Aden, Bahamas, Barbades, Basutoland, Protec-
torat de Bechuanaland, Bermudes, Guyane Britannique, Honduras Bri-
tannique, Protectorat des Iles Britanniques Salomon, Somalie Britan-
nique, Brunei, Iles Cayman, Chypre, Iles Falkland et Georgie du Sud,
Fidji, Gambie, Gibraltar, Colonie des Iles Gilbert et Ellice, Côte de
l'Or, Hong-Kong, Jamaïque, Colonie du Kenya, Iles Sous le Vent,
Fédération de la Malaisie, Malte, Maurice, Etablissements Britanni-
ques du Condominium des Nouvelles-Hébrides, Nigéria, Bornéo du
Nord, Protectorat de Rhodésie du Nord, Protectorat du Nyassaland,
Sainte-Hélène, Ascension, Tristan-da-Cunha, Sarawak, Seychelles,
Sierra-Leone, Colonie de Singapour, Protectorat de Soma-lie, Swaziland,
Territoire sous mandat de Tanganyika,'Tonga, Trinité et Tobago, Iles
Turks et Caicos, Protectorat de l'Ouganda, Iles du Vent, Protectorat
de Zanzibar, Califat de Bahrein, Califat de Kuwait, Califat de Muscat
et Califat de la Côte Truciale, et pour la durée de l'administration mili-
taire britannique, Cyrénaïque, Tripolitaine et Erythrée.

lède.
lisse et Principauté de Lichtenstein.
ýrritoire douanier de la République Italienne.
ilion Sud-Africaine et Territoire sous mandat du Sud-Ouest Africain.
Mnezuela.

ARTIoLE XI

Le Conseil
Il est créé par les présentes un Conseil International du Blé. Tout

rnement contractant est membre du Conseil et peut désigner un délégué
uppléant auxquels peuvent être adjoints tels conseillers jugés nécessaires.
mation pour l'Alimentation et l'Agriculture et l'Organisation Interna-

du Commerce peuvent chacune déléguer au Conseil un représentant
pas le droit de vote. Le Comité Intérimaire de Coordination des En-

nternationales sur les Produits, créé par le Conseil Economique et Social
ions Unies, peut, durant son existence, déléguer au Conseil un repré-
n'ayant pas le droit de vote.
Le Gouvernement de tout pays reconnu par le Conseil comme n'étant ni

teur habituel ni importateur habituel peut devenir membre du Conseil
reit de vote pourvu qu'il accepte les obligations imposées par le para-
6 de l'article III et consente à payer la cotisation déterminée par le

Le Gouvernement dudit pays peut devenir membre du Conseil avec
ýe.vote en vertu des dispositions de l'article XXL.

Tout Gouvernement contractant s'engage à se considérer comme lié par
les décisions que le Conseil prendra en vertu des dispositions du présent

Le Conseil élit chaque année conformément à son règlement intérieur un
4t.et un Vice-Président. Le Président n'a pas le droit de vote.



uments; our (c) the Delegate or Delegates of aniy
holding ten percent of the total votes; or (d)
presenting a~ request in acordance with the provisic

8. The presence of Delegates with a simple
the exportiing eountries an~d a simple majority of t~
couintries shall be necessary te co-nstitute a quorui

9. The Couneil s1iall have lekal eapacity in t]
Governmeiit to ctract and to acquire and dispc
rnecesr indischargigits fucin zundethis

ffiall establish its ruies of procedure.

ARTICLE XII

1. The Delegate-s of the ir
shall be distributed between the
,ýhases o! the countries have ti

shail hold 1,000 votes
ais whieha the Lquarante,

1948. No.

held

-' Ji
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u des délégués, de tout Gouvernement, ou de tous Gouvernements,
lix pour cent du total des voix; ou d) du délégué de tout pays pré-
2e requête conformément aux dispositions du paragraphe 8 de l'arti-

toute réunion, la présence de délégués possédant la majorité simple des
iues par les pays exportateurs et la majorité simple des voix détenues
ys importateurs est nécessaire pour constituer le quorum.
ans la mesure nécessaire à l'accomplissement des fonctions que lui
présent Accord, le Conseil a sur le territoire de chaque Gouvernement
it la capacité juridique de contracter et d'acquérir des biens meubles
>les et d'en disposer.
le Conseil choisira, en juillet 1948, le lieu de son siège provisoire. Le
oisira, dès qu'il le jugera opportun, le lieu de son siège permanent après
n avec les organismes et les institutions appropriés des Nations Unies.

oix des sièges provisoire et permanent du Conseil, chaque délégué aura

e Conseil établit son règlement intérieur.

ARTCLE XII

Vote au Conseil

ýs délégués des pays importateurs détiennent 1,000 voix qui sont
ntre eux dans le rapport des "achats garantis" de ces pays au total
& garantis". Les délégués des pays exportateurs détiennent également
qui sont réparties entre eux dans le rapport des "ventes garanties" de

Lu total des "ventes garanties". Chaque délégué dispose d'au moins
il n'y a pas de fraction de voix.
>rs de l'accession d'un pays au présent Accord en vertu des dispositions
SXXI, ou lors du relèvement des "achats garantis" ou des "ventes
de tout pays par application des dispositions du paragraphe 4 de
le Conseil procède à une nouvelle répartition des voix, conformément

itions du paragraphe 1 du présent article.
a cas de retrait d'un pays en vertu des dispositions de l'article XXII,
de suspension du droit de vote d'un pays en vertu des dispositions du
a 5 de Partirle XVT le Co-nil nronde à nne nouvelle rénartition des
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The. (Jouriil mxay .appoint a epmnmittee to asertai and report on the fact
such dispute. The Couneil shall, on the evidence before it, inw1uding the fiu4i
ofl any -couimittee ýso appointed, give a ruflug on~ th dispute but n~o contrac
Governinent shall be found to bave committed a breach of this, Agreement exç
by a simple majority of the votes held by the exporting countries and a eir
mjorky of the votes lwld by the importing counitries.

4. The Council, after consultation with the Seoretary of the Wheat A.dviý
Conmmittee established under tihe Final Act of the Conference of Wheat EXpor
and Importinig Countries held in August 1933 and with, the International1 W.
GCouneil etbished under the Me»oranduni of Agreement approved iu June
and amended iu June 1946, may take over ail assets a~nd liabilities of those bo4

5~. The <Jouneil shall publish au annual report.

ARTICLE XIV

The Ezecutive Committee

The Council shall, in accordance w%-th its rules of procedure, eleet annu
an Executive Committee which shahl he responsible to and work under
general direction of the Co)uneil. The rpentatives of exporting and impor
countries, respectively, on the Committee shall have the saine mimber of vote

ARTICLE 3ý-V

ie Cor
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il. Le Conseil peut désigner un comité chargé de faire une enquête et
>lir un rapport sur les éléments de fait de ladite contestation. Le Conseil,
s justifications qui lui sont présentées, y compris les conclusions de tout
é désigné, tranche la contestation. Cependant aucun Gouvernement con-
,nt ne peut être convaincu d'avoir enfreint le présent Accord qu'à la majorité
- des voix détenues par les pays exportateurs et à la majorité simple des
létenues par les pays importateurs.
. Le Conseil, après consultation avec le Secrétaire de la Commission Cou-
ive du Blé créée en vertu de l'Acte Final de la Conférence des Pays expor-
s et des Pays importateurs de Blé tenue en août 1933, et avec le Conseil
iational du Blé créé en vertu du Mémorandum d'accord approuvé en
.942 et amendé en juin 1946, pourra reprendre l'actif et le passif de ces
ismes.

Le Conseil publie un rapport annuel.

ARTICLE XIV

Le Comité Exécutif

e Conseil élit chaque année conformément à son règlement intérieur un
:4 Exécutif qui est responsable devant lui et qui fonctionne selon ses diree-
générales. Les représentants des pays exportateurs et ceux des pays impor-
e ont respectivement le même nombre de voix au Comité.

ARTICLE XV

'e Comité consultatif technique permanent des Equivalences de Prix

le Conseil créera un Comité consultatif technique permanent des Equiva-
de Prix composé de représentants des Gouvernements de l'Australie, du

ia, des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de
ide du Nord et de renrésentants d'au moins deux autres pays importateurs.

des Lqi
ions et
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initial contribution of any Govern
Rf.P~Rannf f1p gnrnwfl h

lutukli >JUiWig 'tu PnIy 13b LiUULIULUI9 MM4L1 n YfU2117 W u bIlia, uil
its votig rghts until its conrbto is paid, but sa~ll not b. deprived of
obher righ~ts nor relieved of its obligations under this Agreement. The Coun
shall redistribute, under the provisions of Article XII, the votes of any eoun'
which bas for! eited its voting rights.

6. The Council shall publish an audited statement of ail its reeeipts a
expenditures during each crop-year.

7. ]Each contracting Governmnt shall givecêonsideration to, gr'anting to 1

S. In the event o! the terr
provide for the set-tiement of its

)Uni

quantiuies, iri
f transactions
f Article III
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* La cotisation initiale de tout Gouvernement accédant au présent Accord
la première session du Conseil sera fixée proportionnellement au nombre de
lue détiendra le délégué de ce Gouvernement et au nombre de mois pleins
is entre la date de l'accession et le début de la première année agricole pour
[le elle sera fixée en vertu des dispositions du paragraphe 3 du présent
ý; toutefois, les cotisations déjà fixées pour les autres Gouvernements ne
pas modifiées pour l'année agricole en cours.

Tout Gouvernement contractant s'acquitte entre les mains du Secrétaire
nseil du total de sa cotisation dans les six mois qui suivent la fixation de
dernière. Tout Gouvernement contractant qui omet de régler le montant
cotisation dans l'année suivant la fixation de cette dernière, perd son droit
te jusqu'à ce qu'il s'en soit acquitté, mais il n'est ni privé des autres droits
ii confère le présent Accord, ni relevé des obligations que celui-ci lui impose.
nseil procède en vertu des dispositions de l'article XII à une nouvelle répar-
des voix de tout pays qui a perdu son droit de vote.
. Le Conseil publie une situation certifiée de toutes les recettes encaissées
toutes les dépenses engagées au cours de chaque année agricole.

Tout Gouvernement contractant doit étudier les moyens de faire béné-
sur son territoire les fonds appartenant au Conseil et les appointements
par ce dernier à son personnel d'un régime au moins aussi favorable que

qu'il réserve aux fonds des autres organismes intergouvernementaux ayant
tut comparable ainsi qu'aux appointements payés parces derniers.

Si le présent Accord cesse d'être en vigueur, le Conseil prendra toutes
utions en vue de procéder au règlement de son passif et à l'affectation de

ARTICLE XVII

Relations avec les autres Accords
>èhan, nitiILiir.,fl nr4ýzPr. Âenwf P.P1l-i r4&iltAr Qeuv



1948. No.

ARTICLE XIX

Deftnitions

For the purposes of this Agreement:

1. "Bushel" means sixt.y pounds avoirdupois.
2. "Carrying charges" means the costs incurred for storage, interest,

"Exporting country" neania, as the contexk may require, eithe.r
Government which lias accepted this Agemn as the Government
an exporting country or that counitry itself

"F.a.q." mxeans fair average qiuaUity..

"International Traie Urgan
templated by the United Nati
or any iuterinx body whiech
behalf pending the definitive
Organization.

-ace ana bimpic
yform to act
International

riarges incurred
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ARTiCLE XIX

Déftnitions

r les besoins du présent Accord:
"Année agricole" désigne la période du 1er août au 31 juillet. Toute-
fois, dans l'article IX, ce terme désigne pour l'Australie la période du
1er décembre au 30 novembre, et pour les Etats-Unis d'Amérique la
période du 1er juillet au 30 juin.
"Blé", sauf aux articles VI et IX, désigne également la farine de blé.
Soixante douze tonnes métriques de farine de blé seront considérées
comme équivalant à cent tonnes métriques de blé dans tous les calculs
ayant trait aux ventes et aux achats garantis, à moins de décision diffé-
rente du Conseil,
"Blé ancien" désigne le blé récolté plus de deux mois avant le commen-
cement de l'année agricole en cours propre au pays exportateur intéressé.
"Boisseau" équivaut à soixante livres avoirdupois.
"41 17 " ' r %4-; _1

ong U
ra con
e de l
rs exp

ifie co L, assurance et r .
iifie qualité moyenne marchande.
ifie franco bord.
détention" désigne les frais de magasinage, d'intérêt et d'as-
blé en attente d'expédition.

marché" désigne tous les frais usuels d'acquisition, de com-
-ion, d'affrètement ainsi que les frais de transitaire.
ion Internationale du Commerce" désigne l'Institution spé-
ojetée par la Conférence du Commerce et de l'Emploi des
nies, ou tout organisme intérimaire que ladite Conférence
stituer pour agir en son nom, en attendant la création défi-
'Organisation Internationale du Commerce.
ortateur" désigne, suivant le contexte, soit le Gouvernement
pté le présent Accord en tant que Gouvernement d'un pays

qui se rappautres que



361948. No,

2. This Agreement shall be subject to for'mal acceptance by the signati
Governnients. Instruments of acceptance shalI1 be deposited with the Goverm
of the United States of America by July 1, 1948; provided, however, that
additional period shall be allowed by the Council for~ theo depost~ of instrupie
of acceptance of1 beha1f of those imporing cuni4es whe are prevented b,
reeess of their respctive legislatures froxR accepting this Agrement
Ju1y 1, 1948. Insrumnts of acceptp.uce shall becoei effctve on the date
their deposit. The Government of the United Stte of Aer' p shall not
the Gover ents jla4aed inAnee I a~nd II to Article II of the Gveruuc

whih hvesigdtb>is Agreeet and of th Qoverents wh1~ih have depoisi
intumientsof acceptance.

3. Articl X to XXII inclusive of this Agreement shal1 corne itt force
Jul 1, 1948, and Articles I to IX inclusive shp.h1 copie into force on August 1, 19

btenthe Governments which have~ depoie their instruiments of accepta,
by JuIy 1, 1948, providled that any such Goemntay hepnigf
first Session of the Interniational WhatCuni, estabhlshed by Atee XI
this Agreement, whieh Session sa&1be oonvoued inWashingtou early in July 11
by the Government of the United States of Amenia, effet its with4rawal
nnti6itinn ta the Government of the United$ Stte o Aer if in the opixn
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Le présent Accord devra faire l'objet d'une acceptation formelle des
nements signataires. Les instruments d'acceptation devront être déposés
du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique le 1er juillet 1948 au plus
tant entendu toutefois qu'un délai supplémentaire sera institué par le
pour le dépôt des instruments d'acceptation au bénéfice de ceux des pays

%teurs qui se trouvent empêchés, en raison de vacances de leur Parlement
i, d'accepter le présent Accord pour le 1er juillet 1948. Les instruments
tation prendront effet à la date de leur dépôt. Le Gouvernement des
Jnis d'Amérique notifiera aux Gouvernements figurant aux annexes I et II
acle Il les noms des Gouvernements qui auront signé l'Accord et de ceux
ont déposé leurs instruments d'acceptation.

Les articles X à XXII inclus du présent Accord entreront en vigueur le
let 1948 et les articles I à IX inclus entreront en vigueur le 1er août 1948
s Gouvernements qui auront déposé leurs instruments d'acceptation le

let 1948 au plus tard, étant entendu que l'un quelconque desdits Gouver-
8,pourra à l'ouverture de la première session du Conseil International du
e par l'article XI du présent Accord, session qui sera convoquée à
gton au début du mois de juillet 1948 par le Gouvernement des Etats-
Amérique, se retirer par notification au Gouvernement des Etats-Unis
que s'il estime que les "achats garantis" ou les "ventes garanties" des
Mt les Gouvernements ont formellement accepté le présent Accord sont
nts pour assurer le succès de son fonctionnement. En ce qui concerne

uvernements qui déposeront leurs instruments d'acceptation après le
let 1948, l'Accord entrera en vigueur à la date de ce dépôt, étant entendu
1ucun cas les articles I à IX inclus ne pourront être considérés comme
ntrés en vigueur avant le 1er août 1948 à raison de ce dépôt.

ARTICLE XXI

Accession
Ils réserve que son accession recueille l'unanimité des voix exprimées, tout

emnent pourra accéder au présent Accord aux conditions que le Conseil
établir. Cette accession sera réalisée par la notification qui en sera faite
Gouvernement intéressé au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique,
wouvernement la notifiera chaque fois, ainsi que la date à laquelle elle
é eçue, aux Gouvernements signataires et aux Gouvernements accédants.

ARTICLE XXII

Durée, Amendement, Retrait, Achèvement

Le présent Accord restera en vigueur jusqu'au 31 juillet 1953.

Le Conseil adressera aux Gouvernements contractants, au plus tard le
et 1952, ses recommandations concernant le renouvellement du présent



19~48. Ni

5. Any contracting Governineixt which lias not notifled the Council o
acceptance of the amendnient by the da~te on whielh it becones effective i
after giving such notice as the (Jouncil may require in each case, withdraw 1
this Agreement at the end of the current crop-year, but shail not thereb2
released from any o)bligations under this Agreemnent not dischaxrged by the
of that crop-year.

6. Any contracting Governmcxint which c*onsiders its national seci
endangered by thec outbreak of hostilities may withdraw from this Agreti
upon the expiry of thirty days' written notice to the~ Council. In the ever
sucli a withdrawal, thic Council may reomn an amendinent of this Agree:
in aseordance with the provisions of paxagraph 3 of this Article.

IN WITNESS WHEREOF thec undersigned duly autlized representativE
terepecive Governments have sîgned this Agreement on the dates appei

oppsit tleirsignatures.

Opened for signature ini Washington, on March 6, 1948, in the English
French languages, each of which shall be authentie.

fIlere Jollow the names of the signtoy#js.



)rendra effet dès son acceptation a) par les pays importateurs détenant
ité simple des voix des pays importateurs y compris le Gouvernement
ume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, b) par les Gou-
its de l'Australie, du Canada et des Etats-Unis d'Amérique.
Fout Gouvernement contractant qui n'aura pas notifié au Conseil son
on de l'amendement pour la date à laquelle celui-ci prendra effet pourra,
ir donné tel préavis que le Conseil pourra imposer dans chaque cas, se

i présent Accord à la fin de l'année agricole en cours, mais ne sera de ce.
é d'aucune des obligations résultant du présent Accord et non exécutées
fin de la même année agricole.

rout Gouvernement contractant qui considère sa sécurité nationale
[ise en danger par l'ouverture d'hostilités peut se retirer du présent1 l'expiration d'un préavis de trente jours donné par écrit au Conseil.
cas d'un tel retrait, le Conseil pourra recommander un amendement au

ccord conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent

li DE QUoI, les soussignés, représentants dûment autorisés de leurs Gou-
its respectifs, ont signé le présent Accord aux dates figurant en regard
agnatures.

rt à la signature à Washington, le 6 mars 1948, en langue française et
anglaise, l'une et l'autre faisant foi.

(Suivent les noms des signataires.)
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